
ASSAINISSEMENT

Le principe
La CCVT propose un accompagnement technique et 
financier des propriétaires souhaitant créer ou remplacer 
leur système d’assainissement non collectif.

Pour qui ?
Tout propriétaire modeste de maison avec un 
assainissement individuel non conforme.

Quels travaux ?
Tous types de travaux permettant de rendre conforme 
l’assainissement du logement.
Les aides aux travaux
Les conseils et l’accompagnement sont gratuits. Les 
aides aux travaux peuvent aller jusqu’à 3 000€ par 
logement (selon vos revenus).

VOUS N’AVEZ PAS DE SYSTÈME D’ASSAINISSEMENT OU CELUI-CI N’EST PAS 
AUX NORMES ? VOUS SOUHAITEZ LE CHANGER ? 

UN ACCOMPAGNEMENT GRATUIT POUR VOUS GUIDER DANS VOTRE PROJET

ÉTAPE 1

ÉTAPE 2

ÉTAPE 3

ÉTAPE 4

Informations personnalisées sur les travaux et les aides 
financières mobilisables.

Si le projet le nécessite, rencontre avec un conseiller et/ou 
visite gratuite du logement ou de l’immeuble par un technicien.

Aide à la définition du programme de travaux et du plan de 
financement optimisé.

Constitution et dépôt des dossiers administratifs et des 
demandes de subventions en lien avec les partenaires de 
l’opération jusqu’au solde du dossier.
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